
Quels sont les contrôles conjoints menés par l’ITM et la CCSS au
Luxembourg ?

Réponse courte

Les contrôles conjoints menés par l’Inspection du Travail et des Mines (ITM) et la Caisse Nationale de Santé Sociale

(CCSS) au Luxembourg sont des opérations coordonnées visant à vérifier la conformité des employeurs en matière

de droit du travail et de sécurité sociale. Ils portent notamment sur la déclaration des salariés, l’affiliation à la sécurité

sociale, le respect des conditions de travail, des horaires, des contrats et des obligations de paie.

Ces contrôles peuvent être inopinés ou planifiés, concernent en priorité les secteurs à risque élevé de fraude, et

impliquent l’accès aux locaux, aux documents sociaux et l’interrogation des salariés. En cas d’infraction constatée, un

procès-verbal est dressé, pouvant entraîner des sanctions administratives, des redressements ou des poursuites

pénales. Les employeurs ont l’obligation de coopérer pleinement et de fournir tous les documents requis.

Définition

Les contrôles conjoints de l’Inspection du Travail et des Mines (ITM) et de la Caisse Nationale de Santé Sociale (

CCSS) sont des opérations coordonnées visant à vérifier la conformité des employeurs en matière de droit du

travail et de sécurité sociale. Ces contrôles permettent de détecter les infractions telles que l’emploi non déclaré,

le non-respect des obligations d’affiliation à la sécurité sociale, ou encore les manquements aux conditions de

travail. Leur objectif principal est d’assurer la protection des salariés, l’égalité de traitement et la lutte contre la

fraude sociale.

Conditions d’exercice

Les contrôles conjoints sont réalisés conformément à l’article L.312-1 du Code du travail et à l’article 447 du Code de

la sécurité sociale. Ils peuvent être initiés par l’ITM, la CCSS ou à la suite d’un signalement. Les agents disposent

d’un droit d’accès aux lieux de travail, aux documents sociaux, aux registres de paie et à tout support permettant de

vérifier la conformité des pratiques de l’employeur. Les contrôles peuvent être inopinés ou planifiés, notamment dans

les secteurs identifiés à risque élevé de fraude, tels que la construction, l’hôtellerie-restauration, le nettoyage ou

l’intérim.

Les employeurs ont l’obligation légale de coopérer pleinement avec les agents de contrôle, de fournir sans délai tous

les documents requis et de permettre l’accès aux locaux et aux salariés. Toute entrave ou obstruction constitue une

infraction susceptible d’être sanctionnée.
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Modalités pratiques

Lors d’un travail illégal ?">contrôle conjoint, les inspecteurs de l’ITM et les agents de la CCSS se présentent

simultanément sur le site de l’entreprise. Ils procèdent à la vérification de la présence effective des salariés, de leur

déclaration préalable à l’embauche, de l’affiliation à la sécurité sociale, du respect des horaires de travail, des

contrats de travail et des fiches de paie. Les agents peuvent interroger les salariés, examiner les registres

obligatoires et relever toute infraction constatée.

En cas de suspicion de travail illégal, de fraude sociale ou de non-respect des obligations déclaratives, un procès-

verbal est dressé. Ce document est transmis aux autorités compétentes pour suite à donner, pouvant entraîner des

sanctions administratives, des redressements de cotisations ou des poursuites pénales. La traçabilité des contrôles

et le respect du contradictoire sont garantis par la législation.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de tenir à jour l’ensemble des documents relatifs à l’embauche, à la paie et à la

sécurité sociale, et de s’assurer que chaque salarié est déclaré auprès de la CCSS avant le début de la relation de

travail. Les responsables RH doivent sensibiliser les managers à l’importance de la conformité, organiser des audits

internes réguliers et mettre en place des procédures de contrôle documentaire.

En cas de contrôle, il convient de coopérer pleinement avec les inspecteurs, de fournir sans délai les documents

demandés et d’éviter toute obstruction. Toute irrégularité détectée doit être régularisée dans les plus brefs délais afin

de limiter les conséquences juridiques et financières. Il est également conseillé de documenter les échanges et de

garantir l’encadrement humain lors des contrôles.

Cadre juridique

Les contrôles conjoints s’appuient principalement sur :

Code du travail :

Article L.312-1 et suivants (pouvoirs de contrôle de l’ITM, accès aux locaux, obligations de l’employeur)

Article L.414-1 et suivants (égalité de traitement, non-discrimination)

Code de la sécurité sociale :

Article 447 (pouvoirs de contrôle de la CCSS, accès aux documents, sanctions)

Loi modifiée du 4 avril 1974 relative à la restructuration de l’Inspection du Travail et des Mines

Loi modifiée du 12 septembre 2003 portant réforme de l’administration de la sécurité sociale

Jurisprudence luxembourgeoise sur la validité des contrôles conjoints et la sanction des infractions sociales
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La préparation en amont des contrôles, la traçabilité des documents et la formation des équipes à la gestion des contrôles sont

essentielles pour limiter les risques. Toute tentative d’entrave ou de dissimulation d’informations constitue une infraction aggravant les

sanctions encourues.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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